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RI1PVBUQ..UE FRANÇAtSE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral nODDTM-SEMA-2017-0246 
porlant prescriptions spécifiques à un forage d'eau réalisé 

sur la commune de CAPENDU 
pétitionnaire: SCEA Domaine du Soleil 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la légion d'honneur, 
Chevalier de l'ordre national du mérite, 

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L.211-1, L.214-1 à L.214-6, L.214-
8, R.214-1, R.214-6 à R.214-56; 

VU l'arrêté du 11 septembre 2003, modifié par l'arrêté du 07 août 2006, portant application 
du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux 
prélèvements soumis à autorisation en application des articles L.214-1 à L.214-3 du code de 
l'environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0, ou 1.3.1.0 de la 
nomenclature annexée à l'article R.214-1 du code de l'environnement ; 

VU le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux du Bassin Rhône 
Méditerranée 2016-2021, approuvé le 3 décembre 2015 ; 

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de M. Alain THIRION en qualité de 
préfet de l'Aude à compter du 20 mars 2017 ; 

VU l'arrêté préfectoral n° DCR-BCI-2017-064 en date du 20 mars 2017, donnant délégation 
de signature à Monsieur, Jean-François DESBOUIS, Directeur Départemental des 
Territoires et de la Mer de l'Aude; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2002-5160 du 3 février 2003 relatif à l'utilisation à des fins de 
consommation humaine d'eau prélevée dans .Ie milieu naturel et réservée à l'usage 
personnel d'une famille; 

VU l'arrêté interdépartemental n02010-11-1321 du 10 août 2010 relatif au classement en 
Zone de Répartition des Eaux du bassin versant de l'Aude médiane; 

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement 
reçu le 17 Mai 2017, présenté par SCEA DOMAINE DU SOLEIL représenté par Monsieur 
FABRE Nicolas, enregistré sous le n° 11-2017-00077 et relatif à Irrigation à partir d'un 
forage; 

VU l'avis de l'ARS en date du 16 juin 2017 ; 

VU la transmission du projet d'arrêté en date du 12 juillet 2017 et de l'absence 
d'observations du déclarant concernant les prescriptions spécifiques ; 
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RÉPUBLlQJJE FRANÇAISE 

PREFECTURE DE L'AUDE 

Arrêté temporaire nO DDTM/SPRISRjUSR/2017-031 portant réglementation de la 
circulation sur l'A61. 

LE PREFET DE L'AUDE 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

VU le Décret du 24 février 2017, portant nomination de M.Alain THIRION en qualité de 
préfet de l'Aude à compter du 20 mars 2017, 

VU le Décret nO 2004-374 du 29 avril 2004, relatif au pouvoir des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, 

VU le Code de la Route et notamment les articles R. 411-9 et R. 411-4-8, 

VU le décret du 07 février 1992 approuvant la convention passée entre l'État et la société 
Autoroutes du Sud de la France en vue de la concession de la construction, de l'entretien et 
de l'exploitation d'autoroutes; et ensemble les décrets des 10 mai 1996, 18 novembre 1997, 
26 décembre 1997, 29 décembre 1997, 30 décembre 2000, 30 novembre 2001, 29 juillet 2004, 
15 mai 2007 et 22 mars 2010 approuvant les avenants à cette convention et au cahier des 
charges annexé ;, 

VU la circulaire nO 96-14 du 6 février 1996 relative à l'exploitation sous chantier, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre !, 8' partie, signalisation 
temporaire, approuvée par arrêté ministériel du 5 et 6 novembre 1992, 

VU l'arrêté préfectoral en date du 31 mars 1998 portant réglementation de la circulation sous 
chantier sur l'autoroute A9 et l'autoroute A61 dans la traversée du département de l'Aude, 

VU l'arrêté préfectoral N° DDTMjSPRISRjUSRj2016-029 en date du 10 Mai 2016 portant 
réglementation provisoire de police sur l'autoroute A9 et l'autoroute A61 dans la traversée 
du département de l'Aude, 

VU l'avis de GCA en date du : 26 septembre 2017 

VU l'avis du Colonel commandant le groupement de gendarmerie de l'Aude 
en date du : 29 septembre 2017 

VU l'avis du Président du Conseil Départemental de l'Aude en date du : 03 octobre 2017 
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FRA NÇAJSE 

PRÉFET DE L' AUDE 

1 1 OCT. 20t7 

portant classement et p.-escrivant la mise en œuvre de mesures de maîtrise des risques et 
d'études complémentaires suite à l'instruction de l'étude de dangers et portant prescription 

pour la réalisation des travaux de confortement du barrage de la Cavayère (Exploitant: 
Communauté d'agglomération de Carcassonne) situé sur le ruisseau de Bazalae, sur la 

commune de Carcassonne 

Le préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

vu le code de l'environnement, et en particulier ses articles L.211-1, R.181-45, R.214-112 à 
R.214-117 ; 

vu le décret n02007-1735 du 11 décembre 2007 relatif à la sécurité des ouvrages hydrauliques et 
au comité technique permanent des barrages et des ouvrages hydrauliques et modifiant le code de 
l'envirOilllement ; 

VU le décret n02015-526 du 12 mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages construits ou 
aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques ; 

VU l'an'êté préfectoral du n02009-11-0153 du 4 février 2009 portant complément à l'autorisation 
reconnue au titre de l 'article L214-6 du code de l'environnement concemant le barrage de la 
Cavayère - Propriété de la commune de Carcassonne; 

VU l 'arrêté préfectoral n° 2015-103-0015 du 17 avril 2015 approuvant les consignes écrites du 
barrage de la Cavayère ; 

VU l'étude de dangers du barrage de la Cavayère référencée RM 13-45 Révision " oC de mai 2014 
transmise par la communauté d'agglomération de Carcassonne par coulTier du 7 juillet 2014 ; 

VU l'avis du 20 novembre 2015 du pôle d'appui technique nationallRSTEA (Institut national de 
recherche en sciences et technologies pour l'envirOtUlement et 1 ' agriculture) portant sur l'étude de 
dangers du barrage de la Cavayère daté de mai 2014 ; 

vu le dossier de révision Spéciale du batTage de la Cavayère daté de juillet 2013 transmis par la 
communauté d'agglomération de CarcaSSOtUle ; 

vu l 'avis du 6 décembre 2013 du pôle d 'appui technique national IRSTEA (Institut national de 
recherche en sciences et technologies pour l'environnement et l'agriculture) portant sur le dossier 
de révision Spéciale du barrage de Cavayère de juillet 2013 ; 
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